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INTRODUCTION 

En présentant le premier rapport annuel sur l'activité du Bureau 

européen de coord.inatio:.l de la compsnsatian des cffres et des demandes 

d'emploi, on a voulu avant tcut "brasser à gra.._Ylda irai ts un tablea:l. cle 

l'évolution du marché commune,utaire du travail en ne retenant que ses 

éléments caractéristiques au regard des mouvements de main d'oeuvre entra 

les Etats membres. Toutefois, on a jugé utile de mettre parfois en évi

dence certains asp6cts des marchés nationaux. du travail lorsqu'ils ont 

une incidonce particulière sur l'évolution du marché communautaire du 

travail, ou lorsqu'ils présentent quelque intérêt pour 1 'e.x!'osé d'un 

problème au niveau communautaire. 

Une des tâches du Bureau européen est d'observer les mouvements 

migratoires et leurs répercussions sur la situation et sur l'évolution 

de l'effiploi d~~s les différents Etats membres. Pour mener cette tâche 

à b:mne fin et pour ill·J.strer pa:r des données statistiques suffisantes 

la description du ma.rché du trav~il ie...."ls la Conum.;nauté:; on a utilisé les 

rapports trimestriels des Eta.ts membres. De plus, :pour qompléter les 

données qui y figurent, il a ~té f~it recou~s alL~ données en possesion 

de l'Office Statistique des Communautés Européennes, et également aux 

statistiques publiées dru1s les revues officielles des ministères du 

travail et des instituts statistiques des Etats membres de la Communauté. 

Malg:ré la rec:!:lerche et l'e:xa:nen dos d,)r...nées ainsi disponiblesi il n'a 

pas toujours été possible de dégager des enseigneme~ts valables pour 

l'ensemble de la Communauté en raison des définitions statistiques 

qui ne concordent pas de pays ,l pays. Cette si tua.tion rend difficile 

la comparaison des do11nêes. 

. .. ; ... 
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Toutefois~ les différentes données recueillies ont permis une 

évaluation générale de la situation du marché du travail dans la Com

munauté ... Le r~sultr:. t de cette évalu~tion n'a pr-.s été entière!nent mis en 

· c:.;.use p .. r l'nbs~:/nee de 1dontiées statistiques et autres informa ti ons sur 
tel ou tel problème particulier. 

~·l.insi, l() Buroa.u ::;. pu remplir uno e.u tra c;l~ .s~s t:tchoa : 

l'action de coordination qui résulte de son titre et est conforme aux 

dispo~itions du Règlement n° 15. En effet:1 le Bureau n•a pas pour fonc

tion de réaliser directement ou de garëntir la c~mpensation des o~fres 

et des domandes d'emploi sur le marché communautaire du travail 9 mais 

uniquement de faciliter cette compensation en inforo~~t les Etats mem

bres de la situation du marché du travail de la Communauté et notamment 

des possibilités de placement. 

Afin de disposer des indications utiles sur les moyens à met

tre en oeuvre po~r surmonter les difficultâs qui entravent actuellement 

la mobilité géographique et profe3sionnelle des travailleurs 1 les causes 

de certaines tensions sur le marché du travail ont été examinées~ en re

lation notamment avec la situation économique générale de la Com~unauté, 

et l'accent a étê mis sur·la nécessité da résoudre certains problèmes 
particuliers. 

TIJSTITUTION 2 FONCTIOI<;NEME!;T ET AC1'I7ITE DU BUREAU 

IDRCPEElJ JJE COCRJ)I!J.A.TION 

Le Bureau européen de coordination de la compensation des offres 

et des demandes d'emploi a été institué en vertu de l'article 22 du 

Règlement n° 15 de la Communauté Ec0nomique Européenne. 

Après l'entrée en vigueur de ce règlement, le lar septembre 

1961, le Bureau européen de coordination a commencé à remplir les tâ

ches nombreuses qui lui sont confiées. Le présent rapport cou~Te donc 

la période s'étendant sur 18 dernier trimestr~ :961 et les 9 premiers 

mois de 1962. 

. .. 1 ... 
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L'absence dtindications concernant le quatrième trimestre de 

.1962 n'infirme :pas le jugement sur l'évolution dea mou.vomcnts. · intùrna.

tionaux de main d'oeuvre en 1962. On sait,en effet, que ces mouvements 

sont peu importants au cours du dernier trimestre. Il s'agit de mouve

ments saisonniers à peu près constants par rapport au même trimestre 

des années précédentes 9 qui n'influencent guère l'évolution générale 

du marché du travail. 

L'activité du Bureau européen de coordination concernant le 

rassemblement des informations relatives à l'évolution du marché du 

travail sur les plans comcur~autaire et région~l, par branche d'acti-

vité et par profession a été fondae sur l'examen dos rapports .trimestriels 

des Etats membres, rapport rédigés conformément à l'article 18 du 

Règlement n ° 159 et des autres données officielles :provenant des 

Etats membres. 

Ce travail, pour être mené rapidement à bonne fin et pour 

que ses résultats soient utiles 1 impliquait une l~rge collcboration 

entre le Bureau européen de coordination et les bureaux nationaux 

intéressés. Toute l'activité du Bureau repose d'ailleurs sur ses rap-

~orts avec les admistrations nationales du travail. 

Pendant la période initiale~ 1~ réunion des élé~ents d'a~~ré

ciati:>n relatifs à l'évolution du marché du 'travail s'est heurté~ aux 

difficultés inhérentosà toute période de démarrage. C'est pourquoi le 

Bureau a établi 9 dès le début de son activité des contacts} devenus par 

la suite réguliers, avec les administrations nationales du travail,et 

plus spécialement avec les services qu'elles ont désignés conformement 

à l'article 16 du R~glQmunt n° 15, en vue notammont d 1 abcut~r à 

une harmonisation dos systèmoa de rolové stati~ti~uc à utiliser. L~ 
désignation de ces sGrvic0s n?~tionaux a. été notifiée à la Comn1ission 

..... 1 ... 
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aux dates suivantes : Belgique~ 13 novombra 1961J 1llemagne, 22 décembre 

1961; ·Franoo,. 25· d.éoombro 19611 It:tlia, 25 ootobro 1961J iLwtombourg, 

5 déoambr~ 1961J·Pays !hs, 8 septembre 1961. 

En outre, dans le cadre de ces initiatives, le Bureau européen 

de 'Qoordination a in vi té le Comité ·'teehni-que institué en vertu de 

l'artiQle 36 du Règlement n° 15, à constituer un groupe de travail. 

Ce groupe "Rapports et critères uniformes" a été institué le 12 dé

cemrre l9tl et chargé principalement d'examiner le problème de l'uni

formité des critères de relevé statistique et de la comparabilité des 

données disponibles et de ,~ésenter ses propositions à ce sujet. Qua

tre réunions ont été tenues .... les 18 avril, 29 mai, ll juillet et 19 

octobre 1962 - au cours desqu~lles ont été examinés des projete de 

schémas uniformes élaborés par le Bureau1 devant servir aux Etats mem

bres pour transmettre à la Commission les rapports trimestriels concer

nant. les éléments caractéristiques de la situation et de l'évolution de 

l'emploi, spécialement en ce qui concerne les mouvements migratoires. 

Ces projets de schémas ont ê~é transmis pour approbation au Co

mité technique qui, au cours de sa réunion du 13 novembre 1962, les a 

examinés et approuvés. Un problème impo~tant a surgi à l'occasion des 

'\ravaux. de préparation des schémas : celui ô_A sa.voir si les Etats mem

;bres devraient fL-'l.l.X'Ili:r -t?t ;.a Commi.sa:i.on des renseignements sur les of

fres d 1 emplo::. d'un pays communautaire aux pays tiers et sur le plae~oment 

~es tr~v~illoux·a origin~ircs des pays tiGrs. b~ Cc~nission, estimant 

néoes~~irù dé disposcT do ces éléments ·pour connaîtra o~ct~mcnt la 

si tuc ilion du nardhé du travail ti:a la Communauté et ,],p:précio'? los ré

sultats de l'a~plioatian d~Règlemont nQ -15 a insa~é dans los schémas 

unif'ortnas des -X'l.l-bri.quos oOYJCernant les mouvements de main-d.t oeuvre 

avec los :gays ti3rs. 

. .. ; .... 



-.5-

Malgré l'absence, jusqu'à présent 1 de schémas uniformes, les 

Etats membres ont envoyé régulièrement leurs rapports trimeGtriels 

sur la situation du marché national de l'emploi et sur les activités 

de compensation. Ces rapports 7 établis à l'initiative de chaque pays, 

ne contiennent pas encore tous les éléments · que le Bureau de eoordi

nntion devrait ineé.rer· dttns ses rapports trimeetriels de synthèse. 

Ceux-ci résument néanmoins les traits caractéristiques des 

marchés nationaux du travail et donnent des informations sur les dé

placements de la main-d'oeuvre, tant sur le plan oommw1autaire que, 

dans une très faible mesuro, sur le plru: internation~l. On y trouve des 

données relatives à l'emploi, au chômage, a~cr pénuries et aux excédents 

de main d'oeuvre, aux offres et a,u.x demandes d'emploi, de même que des 

indications sur les placements effectués, sur les offres et les demandGs 

d'emploi non satisfaites. La description des phénomènes révélés ~par les 

données statistiques a f'n.i -t 1 1 objet d'une attention parti ou li èrs.. Les 

- rapports trimestriels do synthèse du Bureau européen do ·ooordin&tion ont 

été régulièrement diff\1sés aux sarvices comp8tents des 3t~ts me~bras. 

En outre, au début dB o~aque trimestre 1 le Bureau eu~o~éen de 

coo~dination a envoyé à tous les Etats me~bres des tableaux faisant 

apparaître les régions et professions reccnnues par chaq~e Etat mBm

bre comme déficitaires ou oxcodontairos. 

Les travailleurs des Etats membres doivent en effet recevoir 

automatiquement et conformément aux dispositions de l'article 3 § 4 

du Règlement n° 15, l'autorisation de travail dans les régions at pour 

les professions déficitaires,sig.nalées dans ces tableaux. 

. .. / ... 
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" L'information ré~~lière des Etats membres sur les régions et 

professions éxcédentaires est destinée à les mettre en mesure d'ap

pliquer l'article 43 du Règlement n° 15 relatif à la priorité du mar

ché -communautaire de l'emploi. 

Emploi 

CARACTERISTIQUES GENERALES DU MARCHE CO~TAUTAIRE 
DU TRAVAIL 

L'évolution du marché du travail dans la Communauté en général 

et dans les différents Etats membres en particulier est caractérisée 

par un emploi toujours accru et par une diminution corresponsante du 

chômage. Cependant 9 le rythme de cet accroissement s~mble moins soutenu 

que celui des années précédentes. 

Ceci npparaitnotamment de la diminution des placements annuels 

comme cela apparaît de la comparaison entre les données concernant 

certains mois caractéristiques, telles qu'elles sont reprises au ta

bleau ci-dessous. (1) 

(1) Le nombre de placements effectués en Italie est particulièrement 
important du ~ait que dans ce pays il est de règle que tous les pla~e
ments soient €ffectués par l'intermédiaire des services officiels et 
que, d'aut~e part, ces placements concernent une grande partie de tra
vailleurs agricoles qui en outre peuvent avoir fait l'objet de plu
sieurs pL~cements au cours du m~me mois. ne plùs, il convient de 
noter qu-àu Lux~obourg égalenéht · les services de l'emploi ont le 
monopol~ des placements. 

' 

, 
( . .. ; ... 
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TABLEAU 1 - Placements effectués 

A) Situation à la fin du mots d'octobre 1§59~ 1~ 1œ1 

fin cctobre i 8elgiqüe ! R.f. Al-j Fran.cé Italie j luxemburg J Pay$-tiJaS ~~ C.E.E. ; l lemagne 1 ~ · 

~~~oi:-~==r=~:~:-i-':'!r·-~;~~T-~:~:1 ~!~~~-~:~~~,~, ~~:~:=+-=--t-----~---
1&61 ~.432 i 250 .. 382 · 47 .G77 507.244 1.817 20.485_-+-848.337---1'"'--

Différmce ·11i00.495S i ~ ~.287 - n. 142 • !iS9 • G/.094 • 107 • 3.695 1 • 76.096 

"' en;o 1 - 17.0% - 4,4.k t + 2,lt • 1~,G;: l + 5,8~ - 14,8% + 8,4% 
i . ! t 1 i 

Différence 1001-1G60 Î - 444 - 55.8321 • 1.&65 - 78.3tr7l - 125 - 760 f -133.543 
1 1 J 

1 
- 2r 1% j - 18,2% ~ • 4,G;; ! - 13,4%-~ 

1 ; i 1 

en% - 6,5% .. 3,~ 1 - 13,6;4 

B) Situation à la fin du meis d'avril 1960, 1951, 1952 

1 -

t

l fin avril i Belgique t R.F .. Al-I france 1 ltaHa Pays-SaS 

1b60 
1fl>1 
1!;62 

Di fi érence 1f,â1 ... 1G60 

en% 

Différence 1!;52-1S61 

C.E.E. 
1 lemagne 

1 
' T---~-- -1 ! 1 l 
1 18 .~52 ~ 302 .. 155 1 34.272 527.641 3.~14 20.798 007 .. 732 ! 

! 20.033 i 301.811 1 37.832 1\ 522.497 . 2.435 f 11.538 1 S02.1b6 l 
1 15.266 f 254.485 1 38 .. 761 476.251 i 3.515 15.546 803.84-7 ! 

f ~ T ~ 

1 • 1.001 1 - '" ! • 3.560 - 5.141+ - 1.~7S - 3.210 - 5.536 1 

\ + 5,7% - 1% l + 10~3% - G,&% - 37,7% ... 15,4% - 0,01 f-

I- 4.767 - 47 .:lai 1 . [.2!; ~ 45.246 1 • 1.000 - 2.03G ~ !ll.34G 1 

, ~ j - 23,8% 1 · 15,5% ! • 2,4% - 8,BX 1 • 44-,3% - 11,6% - 10,9% t 
1 1 ~ ; . 1 

+-----------' ----4-- -- j 1 

.... 
en) 

C) Situation à la fin du mots de juillet 1960, 1961, 1962 

fln juillet : 9elgique f R.F. Al- f 
1 lemagne f 

France f Halle !Luxembourg 1 Pays-Bas 

1S60 
1G61 
1~2 

Différence 1 ~1-1 SêO 

en)> 

Différence 1!;52-1&61 

13.283 
12..!;~ 

11.871 

- 285 

- 2,2% 

-1.1Z7 

1 l 
-, 1 

1 316 .. 663 ! 34 .. 376 j 576.160 1 
1 2!;4.G72 : 33.504 618.651 
: 251.86GI' 37 .zas 664.827 j 

1 . 1 
1 ~ 21.6~1 - 872 l . 42.4~1 l 
\ - 6,8~ . • 2, 5~ 1 • 7.3% 
i l 

1.850 
2.206 
2.096 

+ 356 

• 1&,Z;; 

22.181 
19.124 
17.8&3 

- 3.057 

- 13.7:; 

- 1.231 

C.E.E. 

b64.51G 
931.455 
935.844 

+ 16.&36 

+ 1,7~ 

+ 4.11~ \ .. 43.103 I . 3.784 : • 46.176 i - 110 

en% 1 ~ 8,1t,.; t-14,6% \ ·11,fa _l__7.~% c~~ _c4% ,. 0,4% 

.. ,.-,;. 
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Il semple que le fléchissement du nombre des placements effec

tués par les services officiels aille do pair avec la réduction géné

rale d~s d~man~es et ~'augmen~ation constante ~es offres d'emploi, et 

avec les difficultés de Decrutement d~ main-d'oeuvre et surtout de 

main-d' oou-vre qualifiée. · 

-, 

-~ar ailleurs 9 étant donné que le niveau de la population ac

tive ne sÙb~t pas de changements impo!tants d'une année à l'autre, 

on peut, à parti~ de l'évolution des placements, avoir une idée de 

l'évolution de l'emploi. On peut donc conclure entre 1961 et 1962 

à un ralentissement du rythme d'augmentation de l 1 emploi. Celui-ci 

·s'est constaté dans la Communauté ~rise dans son ensemble et en par

ticulier en Belsi~ue~ en République Fédérale d'Allemagne et aux Pays

Bas. Par contrè, ce phénomène n'est pas constant en Italie, étant 

donné que dans ce pays les importantes réseJ."Ves de main-d' oeuvre qui 

. _existent encore aujourd'hui pa:rviennen.t parfois à 'imprimer 1m nouveau 

rythme vj.eoureux àl 'accroissement de 1 tem:ploi. Au lllxembourg, cette 

tendance ne so manifeste pas clairement, tandiS qu •en Fra.."'lce, enfin, 

le phénom~ne opposé a été constant pendant toute l'année 1962 c'est

à.-dire,qhe l'accroissement de l'emploi se poursuit à un rythme plus 

soutenu que les années précédentes. Les causes en sont notamment le 

rythme de l'expansion économique françai~~ et~l'~fflux des rapatriés 

d'Algérie. 
'!., 

Quoi qu'il en soit, tandis qu'en. 1961 les variations du 
1 

nombre • de placements étaient peu importanias et ne marquaient 

pas une orientation claire vers l'accroissement ou la diminution, 

en 1962, pour les 3 premiers trimestre·s au moins, ~e tendance net

te à la di~inution s'est manifestée pour la Communauté dru1s son ensem

ble (comme le montrera plus clairement la moyenne annuelle des place• 

ments), à part les exceptions indiquées ci-dessus. 

Une attention particulière est à réserver à l'évolution de 

l'emploi en agriculture. 

J '\;~ ... ; ... 
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Dan3 tous les pays de la Comnnmauté en 1962, la diminution 

du nombre des travailleurs agricoles s'est ~oursuivie à cause notammont 

de l'attraction que les secteurs in&ustriels ont continué à exercer 

sur ces travailleurs. 

Cette si t11 .. ati"n :prov...,qu.e ou acc610re la réduction de 1 'emploi 

en agriculture et pose bien dos problèmes dont le moindre n'ost pas 

celui de la réadaptation professionnelle. Presque tous les rapports 

nationaux trimestriels font état de ce problème, nême s'ils ne 

cont~e:::·ment pas cles statistiques précises à ce sujet. Cependant, 

on pout esti~er qu'il constitu0 sans aucun doute un élément démogra

phique parti0ulier qui caractérise les moav&ments de main-d 1 oeuvra· 

dan.s la Cœnnr.mauté. 

C'est 12 raison pour laquell~ la Commission a jugé utile de 

confier à un groupo d'experts ru1e ét~de sur l'emploi agricole dans 

les pays de la Communauté. Elle est actuellement en cours ct doit 

fournir des informations qui permettront un examen plus précis de 

ce problème et la recherche de solutions efficaces. 

~lÇl.!.l t 
On peut eonstnter dès m~inte

que le déplacement de main-d'oeuvre de l'agriculture vers 

les autreo secteurs n'est pas près de sc ralentir ou de disparaître, 

étant donnée l'im~ortance actuelle de la pénurie de main-d'oeuvre 

dans les autres secteurs qui exercent u.r.e forte attraction. 

La baisse d0 l'emploi agricole d'ailleurs, est l'une da con

ditions de l'accroissem~nt de la productivité générale (1). L'affluee 

des travailleurs vers los zones industrialiséGS caractérise donc ~ 

peu près tous les marchés nationaux du travail. 

(1) E=posé sùr l'évolut~on sociale d~ la Communauté en 1961, page 44• 

... ; ... 
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C'est ainsi que les statistiques nous révèlent, pour la 

période 1954-196l,que la popul~tion active agricole a diroin~é de 

11.500 en Belgique, 985.000 en All0magnc (1) 9 1.051.000 en France, 

993.000 en Italie, 1000 _atl L~ucembourg et 73.000 aux Pays-Bas, soit 

une diminution pour l'ensemble de la Communauté de 3.174.500 tra

vailleurs au cours de cette période. 

Chôoa.ge 

L~ tableau statistique suivant~ relatif aux demandes d'emploi 

non satisfaitas ~ la fin des mois d'octobre, avril etjuillet de 1959 

à 1962, fait ressortir la tendance générale dans la Communauté~ 

diminution du chômage. Ces données représentent les nombros des de-

··ma.ndeurs d'emploi par~i lesquels il y a les chômeurs et ceuz qui, tout 

en ayant un emploi,voudraient en changer. n1 tous cas, l'évolution des 

demandes d'emploi non satisfaites est un des éléments qui pormettent 

d'apprécier la situation de l'emploi et du chômage. 

(l) En Allemagne 7 entre 1949 et 1960 9 2,2 millions 
ont quitté le secteur agricole. 
(Prof. Dr. H. PRIEBE : "Die Erwerbstàtigkeit in 
in der Bundesr-epublik Deutschland", page 54). 

·, 

personnes 

uer Landwirtscheft 
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TABLE~~_!!· Demandes d1emplJt non satisfaites 

h) ~ltuatfon fin octobre lS5~, 1G60, 1&61 

r--. ·-·- - -··-- ------------- --- -~---------r----- -~---
fin octobre l Belgf4ua 1 R.F. 

1 
France 1 Italie 

l&S!i .891 ! 2!1&,.67& 1 13~.730 1.730.261 t:
, l Allemagne ' 

1960 . 155 ! 233.123 1 116.368 1.633.474 

j!j(ij 1 71.ô18 ! 200.&10 1 102.082 1.500.051 

Différence lr.5!.- lg;() Î ~16o731i~ l- 66.556 1 - 18.362 - Q~.~l 
en J, i .. 14~31 ~ 

1 
... 22.2 ;~ 1 - 13t6 % - 5,6% 

. t 1 
Différence 19+~ ... 1961 J ...28.~ j,.. 32.21~ j ... 14.2$~ ~- 125.423 

en % ! ·2ll15 ,o ~- 13,8 .. 1 ~ 12,3.0 

1

. ... 7, 7/, 

1 J . 

8) Situation ffn avril 1S60, 1961, 1962 

fin avril 
l 1 

France Halte , Belgique Î R.F. 
Allemagne 

1 
1960 116~20f 29+.5a3 140.751 1 .. 85~ .. 01S 

1&61 92v511Q 1 242.221 116.86f. 1.61~.519 
1 

1962 72.535 1 232.400 100.218 1.335.,600 

D1fférence 1&60 - 1&61 f -2.3~~1 ! - 52.307 - 23.882 - 21~.500 

en~ t .:>20~+. t .. 17,6 ~ - 16,fl ~ - 12,8 J, 

Différence 1G61 - 1&62 ' 
i 

-19.975 ! .. 9.821 . - 16 .. 651 ... 283.&19 

en% 1 216'~ 1 J, 1 .. .. 17,5 fo .... p ~ 1 .. 4. a - 14t2 /o 

1 ___ L --~-~~L-~ - - -- -- - - -- L~ 

C) SJtua{ion fin juillet 1950, 1961, 1962 

1 

ftn juillet Belgique I R.F. 
j Allemagne + ! 

nee 1 1 ta lie 

1b60 

1(;61 

1~62 

Différence 

.Dtfférence 

i 101.338 

l 75.131 

! 62.551 

1 
1~ .. 1G61 1 -26~~ 
en fo • -~8 J-

1001 - 10021-12.i:J"' 
1 

en% 

231.6œ 

202.145 

193.31G 

.. 2S.464 

"*1~7/. 

.. 8.826 

l
' -16.,1 ~ 1- ~o,30t 

-------- ---------1 _____ _.... 

)26 1.621.320 

v,.S16 1.4-73 .. 115 

86.515 1.168.151 

110 -148.205 

B,k .. ~1% 

401 - 304.004-

5h - 20,7 J. 

1 

luxemtnurg --l-Pays-Bas 
l 

133 

84 

108 

- 4& 

40 36,8.t 

+ 24 

+ ~,5'/o 

64.472 

4-0.161 
1 
1 35.71& 

... 24.311 

- 37,7 fo 

1 - 4.442 

1 - 11,0 ~ 

Luxembourg i Pays-Bas 
! 
' 

&9 l 5S.68~ 
! 

125 38 .. 851 

57 36.607 

+ 26 ... 1G.8~ 

+ 26,3fo .. 33,7 1o 

- 68 - 2.254 

- 54,4-t .. 5,8 / 

luxembourg Pays--Bas 

61 4-5.362 

88 35.357 

37 34.5S7 

+ 27 - 10.005 

+ 44-,~ - 22,0 ,: 

... 51 - 760 

- 57,9.4 j- 2,1 ~ 

1 

l C.E.E. - ] 

Z.J46"1fi 

2.123.365 

1 

1 ,.J'TB .lt88 

.... 222..801 

... S,4 j. 

.... n.an 
- 9,.6 .. 

C.E.E. 

2;36aJ87 

2.., 113.105 

1.,ID.4fl 

- S.îBZ 

• 10,G% 

.. 3l2.688 

- 15,7% 

C.E.E. 

·f: 

t 
; 

f 
z~ 1flZ.716 ·-t 

t 

1,.E1l..152 t 
1~5.110 ~ 

~228-- 1 
• 10~S% 

1 ... 32a.$Z 

.. 11,JJ% 1 
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Dans l'ensemble de la Commw1auté 3 à la fin avril 1962, le nombre 

des dem~~deurs d'emploi avait diminué de,591.8?0unités par rapport au 

môme mois de 1960, et la diminution du nombrG des demandes d'emploi non 

satisfaites est intervenuè, comme il apparaît au tableau de la page 11e 

dans chacun dos Etats membres. Cette constatation ·laisse entrevoir que, 

dans tous les pays de la Communauté, sauf.l'Italic, le chômage s'orien

te do façon décisive vers son niveau minimum, difficilment réductible. 

·A co niveau, ·les demandes d'emplois sont dépourvues de l'élasticité né

cessaire pour qu'elles puissent être réduites de façon sensible. 

Dans les considérations ci-dessus, on est parti de l'~~othèse 

~u'en général, le nombre des demandeurs d'emploi ne diffère pas sensi

blement de celui des chômeurs. Ceci est vrai pour la plupart des Etats 

membres, mais ne s'applique pas sans réserves à l'Italie où les deman

des d'emploi non satisfaites concernant les groupes suivants : 

Classe I 

Classe II 

Classe III 

Classe IV 

Classe V 

Chômeurs ayant déjà eu un emploi. 

Jeunes de moins de 21 ans et autres personnes An quêtB 

d'un premier emploi ou libérés du service militaire. 

a) ayant déjà effectué un travail salarié 

b) n' a.y-"'.mt jamais o:ffoctué do tr2.'Vail salarié. 

.Ménagères en quête d'un emploi. 

Pensionnés en quête d'un emploi. 

Travailleurs occupés en quête d'un autre emploi. 

... ; .. ·-
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Le tableau ci-dessous indique l'évolution des demandes d'emploi 

non satisfaites en Italie entre 1961 ot 1962. Ces chiffres ne peuvent 

être considérés comme représentant le chômage 9 étant donné que los de

mandeurs d'emploi ap~artonant aux classes III, IV et V ne peuvent être 

considérés co~ne chômeurs. Toutefois, !évolution qui se dessine de 1Texa

men des chiffres oo~~iqués au Bureau Européen de Coordination, et ré

produits ci-dessous? permet de conclura valablement à une diminution 

importa.."'lto du c:hômage en Italie. 

1951 1962 Différenoü entre 
1961-1962 

J"anvier 1.952.683 1.569.168 383-.515 
Fé.,.J:eier 1.828.859 1.531.489 297-470 
~~ars 1.722.017 1.486.095 235.922 
Avrj_l 1.619-519 1.335.600 283.919 
~,!ai 1.547 .. 041 1.251.310 295-731 
Juin 1.474-576 1.178.687 295.889 
Juillet 1-473.115 1.168.151 304.964 
Août 1.445~138 1.144-322 300.816 

Moye~ 1.632.868 1.333.102 299.766 

L'examen de la str~ctur0 de la demande d'emploi en Italie présen-

te un intérêt parti~~lier. Elle est constituée en substance de trois 

grandes catégori0s de travaillellrs ~ au mois de juillet 1962, pnr e~mple 

les travailleurs agricoles (219.615 unités), les travailleurs de la 

construction (147.919 unités y compris les travailleurs non spécialisés) 

et les manoeuvres (277~351 unités) représentaient ~5t2 %du nombre to

tal des ŒJmandeurs d'emploi. 

Il ost également symptomatique de constater qu'à la fin du mois de 

juil~~t 1962, le total de cas trois catégories de travailleurs italiens 

:n quête d'emploi représentait 41,?% du total dos demandeurs d'emploi 

dans la Communauté et le total général des demandeurs d'emploi italiens 

7fJ,6 % du total des demandeurs d'emploi dans la Communauté. 

... ; ... 

.. 
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Pénuries de main-d'oeuvre 

L'augmentation continue des pénuries de main-d'oeuvre est un 

élément qui contribu~, avec l'augmentation de l'emploi et la régres

sion du ch8mage que nous avons examinées précédemment (page- 6 et sui~ 
vantes), à caractériser l'évolution du marché du travail dans la Com

munauté. Les pays à pénuries étendues sont la République Fédérale 

d'Allemagne, les Pays-Bas et le Luxembourg; ceux à pénuries localisées: 

la France et la· Belgique. Ces pénur·ies provoquent de fortes tensions 

sur le marché du travail et imposent l 1âdoption de mesures appropriées 

pour les pallier. 

La tendance à l'aggravation de ces pénuries de main-d'oeuvre! 

déjà constatée en 1960 et en 1961, se trouve confirmée en 1962. 

De nombreux rapports transmis au Bureau européen de coordination 

font état du r8le non négligeable de la pénurie toujours plus sensible 

\. 

de main-d'oeuvre qualifiée dans le fléchissement du taux d'accroissement 

de l'activité des industries manufacturières et de la construction notam

ment. Ils font ressortir clairement en effet que pendant toute l'ann~e 

1962 l'expansion économique, tout en se poursuivant, a été freinée par 

les tensions existant sur le marché du travail, où le nombre des offres 

non satisfaites a considérablement ~ugmenté. L'offre pourrait être fa

-:iJ.:eoent compensée si elle s'adressait à d-e la. oain ... d•oeuvne ordinaire 

çar il existe encore des zones largement excédentaires en main-d'oeuvre 

n~n spécialisée dans la Communauté. Mais, au contraire, dans toutes 

les branches d'activité et notamment dans le secteur industriel, l'of

fr~ de t~avail s'adresse à de la main-d'oeuvre spécialisée et qualifiée 

poLT laquel~e, dans toute la Communauté, la- pénurie est sensible. 

c•est ainsi que sur le plan communautaire, à la fin mars 1962, 
dan! le secteur de la production et de la transformation des métaux, 

154.341 offres d'emploi adressées pour la plus grande partie à des tra

vaiileu~a spécialisés n'ont pu @tre satisfaites et 120.846 travailleurs 

étai~nt à la recherche d'un -emploi, parmi lesquels de très nombreux trR

vailleura non spéci~lisés. Dans l'ag~iculture, à la m~me époqu~, on a 

enregistré 24.388 offres d'emploi et 349.169 demandes d'emploi qui n'ont 

pas é1é satisf~tes. 

L''volution dea pénuries de main-d'oeuvre appara1t au tableau .. 
statist~e suivant : 
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T!tBLL\U 1 t 1 

Offres d'emp12~ non satisfaites 

A) Situatfon ffn octobre 1959, 1960, 1961 

1 1 R.F. 
France __ ' Jtali1~~~oo1'9 ';•ays.Bas [Fin octcbre 1 Belgique .\11 emagne C.E.E. ---·-----· --!1S5G 5.4&9 J2s.sœ 18.722 646 67.045 417.610 

1~60 8.8?-i 5G2.4b2 Z7 .40S G57 100 .. œ2 63f:;Jil 

1001 14.815 541.528 41.138 ~S5 121.232 11g.1œ 

Différence 1&5S- 1&60 + 3.372 + 176.7~ + 8 .. 683 + 311 + 32.~57 + 222.21 7 

en% + 61,1 % + 54,3% + 46,4% + lt8 ,0 % • 4G,2 % + 53,1 % 
1 : 

1 + 3S + 79.001 Lïfférmce %60 ... 1&61 • 5.S44 + 3S.û35 + 13.733 + 21.230 

en X ! + 67,0% + 7,8 % ! + 50,1 % J + 3,& % t• 21,2% + 12,5% 
1---

~) Situation fin avril 1960, 1961, 1962 

L .1 
- 1 

f 1 1 1 --------
1 RF. 1 
! . 

f !ta li e{1) luxembourg !Pays-Bas 1 r1n avr1 jBel gique .\11 emagna France c.E.E. 
- ~"' - __ _...,._ -~------ ----- -------

%60 t 8.411 i 45&~ffi3 24,618 ~60 83.850 577.822 
1b61 1 13.73l 1 567 .S20 l3.62~ 1.120 113.2ôS 734.6~ 

î:-,52 1 '17.5"17 l 568.23~ 50.25& 1.263 120.578 75S .. 4-16 

ùifférence 1~60 - 1b61 1 + 5 .. 347 j• 1ID.!i37 '+ 14 .. 011 
f 

,. 100 • 2&.41S + 156.874 

en/o 1 + 63,5 % + 23.4 % 1.56,9% + 16,6 % + 35,1 ~ + 27,1 % l 

!Différence 1!i61 ~ 1952 1 + 3.~19 t· 31G 1 + 11.630 i 1 + 14-3 1 + 7 .70~ + 23.720 

en% . + 28,1{,% • 0,5 % . + 30,1 % 
1 l + 6,8 1. {+ 1 1 + 11,2% + l.2 . 

C) Situation fin juillet 1960, 1961, 1962 

~in juillet 

- : i 1 ' 
l3e1 gique 

1 R.F. 
France iill emagne Hal i e (1 luxembwrg Pays-Bas C.E.E. 

7.500 526.486 1 25.362 112 115.316 675.476 11~60 
14.3W 1 573J,22 37.œo 1.:m2 11a5.107 77~.4G1 1w1 

1S62 14.813 f 601.707 53.G30 1.015 144.100 815.565 

Différence 1f,ô0 - 1G61 + 6.8~0 + 47.436 + 12.618 + 280 + 29.791 + 17.015 

en% • G1,8 ~ + 9,0 % + 49,7 % + 34,4 % + 25,8 % + .'14,3 % 
~ . ' ! 

:'ifférence %61 - 1S62 + 423 + 1/.785 • 15.~50 - 77 .. 1.007 . • 43.07 4 

t en~ + 2,3% + 4,8 % + 41,0% - 1 ,(). 'f, - 0,7 % t . + 5,5 % 
l 

(1) Données n.:n disponibles. 

,/ 
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Pénuries par branche d'activité économique 

Dans toute la Communauté, les pénuries de ·main-d' oeuvre les plus 

importantes se manifestent dans les secteurs de la transformation des 

métaux, de la métallurgie, du bâtiment, du textile, de l'habillement 

et des services. 

Les données statistiques complètes les plus récentes enregistrées par 

·le Bureau européen de coordination, relatives ·aux pénuries de ·main-d'~euvre 

·par secteurs, établies sur base des cffres d'emploi enregistrées à la fln 

de juil~et 1962, font apparaître la situation suivante : 

En Belgique, sur 14.813 effres d 1 emploi non satisfaites, 2.328 concer-· 

naient des emplois ~ans ·la métallurgie, 2.874 dans le b~timent,1.736 dans 

le textile et l'habillement, 1.276 s'adressaient à des manoeuvres. 

Dans la République fédérale d' Al·lema~ne, le total. des offres d'emploi 

non satisfaites à la fin de juillet 1962 s'est élevé à 501.707 unités, dont 

.116.119.pour des travailleurs de la métallurgie, 76.014 pour des travailleùrs 

.du bâtiment, 36~877 pour des travailleurs du textile et de l'habillement, 

5).091 pour des travailleurs du secteur des services et 59.820 pour des 

1'!1~noè.uvres. 

En France, les secteurs d'activité eù le nombre des offres d'emploi 

est le plus élevé sont la métallurgie avec 11.277 offres, le bâtiment avec 

11.86~, le textile et l'h~billement avec 5.232 et les service~ avec 3.606. 

Au Grand Duché fte~G~~our~, la métallurgie avec 121 offres d'emploi 

non satisfaites, le bâtiment avec 205 et les services avec 208 ont été, 

à la fin du mois considéré, les secteurs les plus déficitaires. 

Aux Pays-Bas,, sur un total de 144.100 unités, 45.336 offres d 1 cmpl?i 

non satisfaite~ oo~coinaiont des travailleurs de la m1tallurgie,17.616 des. 

travailieurs d~ bâ~iment, 15.439 des travailleurs du textile et de lthabil~ 
lement, 10.?64 des 'ravailleurs du secteur des services, 14.729 des employés 

de bureau ou de comm~rce. 
~ 
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Pén~ries par ~Le~~ion et par région 

iour toute la Communauté, c'est donc dans quatre secteurs que 

la pénurie de main-d'eeuvre est la plus grave : métallurgie, bâtiment, 

industrie textile et de l'habillement et services. Elle est parfois 

sensible aussi dans l'agriculture, mais il s 1 agit d'un phénomène limité 

à certains mois de l'~nnée et à certaines régions. 

Il est .utile de reproduire ici, pour chacun de ces secteurs 

économique 8 un tableau synthétique des professions particulièrement 

déficitaires et, dans les li·,;_ites deo .données statistiques dont not:s 

disposons actuellement, des régions qui dans chaque Etat sont le 

plus atteintes. 

BL~C I~1IENT 

Belgigue 

Dans t•ut le pays : maç~ns, coffreurs-boiseurs, terrassiers, 

menuisiers du bâtiment, peintres en bâtiment, ferrailleurs 

Dans le Brabant : plitriers (plafonneurs), carreleurs, couvreurs, 

ardoisiers, bétonniers, charpentiers en bois, forgerons de bâtiment 

Dans les provinces d'Anvers, de- Flandre Occidentale et de Liège 

plâtriers (pl3.fonneurs), bétonniers, charpentiers e_n bois. 

L~xembourg 

Il manque surtaut des maçons, des ferrailleurs, des coffreurs

boiseurs, des charpentiers en b~is. 

Pays-Bas 

Dans toutes les provinces 

(sauf dans le Nord)o 

République f~d~rale d'Allemagne 

charpentiers en bois et maçons 

Dans tout le pays, il y ~ une pénurie sensible de main-d'0euvre dans 

chaque profession. 
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INDUSTRIE HETALLURGIQUE 

?Belgique 

Dans les provinces du Br:lb3.nt et du Hàinaut : des -mouleurs-noyauteurs 

main, des mouleurs sur machine, des ajusteurs de fabrication, des frais3~~s 

mécaniciens (seulement dans le Brabant), des plGmbiers. 

Dans les autres provinces (sauf celles du Limbourg, du Luxembourg 

de Namur) : des tourneurs, des scudeurs à l'arc, des soudeurs autogène. 

Républigue fédérale d'Allemagne 

Dans tout le pays : dès tourneurs, des scudeurs à l'arc, des soude~rs 

autogène, des ajusteurs mécaniciens, des fraiseurs mécaniciens, des ajus

teurs outilleurs, des aléseurs, des mécaniciens. 

France 

Dans les régions du Nord et de l'Est : des lamineurs, des mouleurs 

noyaut~urs main, des mouleurs machine, des euvriers spécialisés dans la 

production des métaux, des ajusteurs de fabrication, des ajusteurs outil

leurs, des tourneurs. 

Luxembour . .:I 

Les ?rofessions suivantes sont déficitaires : tourneur, soudeur à 

l'arc, soudeur autog~ne, ajusteur méeanicien, serrurier, plombier, monteur 
\ 

en chauffage central, mécanicien réparateur automobil~ électricien de 

bâtiment. 

Pays-Bas 

Dans i:oute s les provinces : ouvrières dans 1' industrie de transf('lr

ma tian des rnétau x, ajusteurs méc,.niciens, mc·-nteurs de charpentes métalli

ques. 

Dans les provinces de l'Ouest : lamineurs, ouvriers spécialisés dans 

la production des métaux, tourneurs, soudeurs à l'arc, plombiers, monte~rs 

en chauffage cen-tral, mécaniciens réparateurs automobiles, électriciens de 

bâtiment. 

Dans les provinces du Sud et de l'Ouest : soudeurs à l'arc. 
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INDUSTRIE D'"J T:CXTIL~ ET DE L' HABILLE:::c:t!:NI' 

Belgique 

~rovince d'ànvers piqueuses, coupeuses, repasseuses, couturières 

en f.où.rrure. 

Province du Br9.bant et du Hain-9-ut piqueuses, coupeuses, repasseuses. 

Province du 3r.3.bant : décorate'.lrs enserübliers, tapissiers d' ameu

blement. 

Province d~ ?l~ndre Occidentale et de Flandre Orientale : fileuses, 

piqueuses, b~bineuses, teinturiers, tisseurs. 

Pays-B~s 

Dans toutes les provinces : piqueuses. 

Dans l2s provinces du Sud, de l'Zst et de 1 1 0u~st : ouvrières 

d~ns l'industrie textile, personnel de blanchisserie. 

Dans 1~ z~ne de 1 1sst : fileurs et tisseurs. 

SERVICES 

Il y a une p~nurie sensible d~ bonnes à tput faire en Belgigue, 

en Fra~, au Luxembourg et dans 1~ gépubligue f~~érale d!ftllemagne. 

Dans ce derni_er P.ays, on ,demande p3.rt-iculièrement de jeunes tr::.vai.lleuses 

ayant déjà exercé la pr~fGssian. 

Aux Pays-Bas, la pénurie d'infirmières et de personnel de maisen 

non logé est générale. Dans les provinces du Sud et de l'Ouest, la 

pénurie de pers~nncl féminin ay~~t la qualific~tion de bonne à tout 

faire (avec logeaent) et de femme de ch:J..mbre est très sensible. 
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Pour conclure cet_aperçu sur les caractéristiques générales 

des marchés nationaux et communautaire du travail, il est _opportun de 

signaler que les quelques données parvenuês au Bureau Européen de 

Coordination et re-latives au mois d 1octobre 1962, ainsi que, pour 

certains Etats membres, au mois de novembre et de décembre 1962, 

co~firment les trois tendances dont nous avons parlé au début de ce 

cha~itre (augme?tation de l'emploi à un rythme moins sout~nu que 

celui des années précédentes, réduction des demandes d'emploi non 

satisfaites et du eh8mage, augmentation des offres d'emploi non sa

tisfaites et des pénuries de main-d'oeuvre qualifiée). 

En Belgique et en Allemagne le nombre des placements du mois 

d'octobre 1962 est légèrement inférieur à celui d'octobre 1961 

(Belgique: 18.249 contre 20.432 ~ Allemagne : -248.326 contre 250.382). 
Traduite:en pour~entage 1 la diminution enregistrée en Allemagne est 

presque imperceptible: (m~ins de 1%). 

Par contre, dans les autres Etats membres, pendant le mois 

considéré, les placements ont augmenté par rapport au même mois de 

-l'a?née précédente. En Italie, le nombre des placements est passé de 

-50?.244 :unités en oc_t~bre_ 1961 à .547.141 en _octobre 1962; ·e·n ·France 

de 47.977 à 53.948 et au Luxembourg de 1.817 ·à 2.084. 

· En ce qui concerne les de~andes d'emploi non satisfaites, 

elles continuent à -diminuer ··par rapport à la m~me -pêriode de 1 'année 

pré·oédent-e·., Au mois d 1 ~ctobre 1962, le -nombre des chercheurs d • emploi 

dans l'ensemble· de la Communauté (1·:~669,-000 unités) était i~férieur 

de '24-9.488 un:i tés à celui du même mois de 1 'année précédente C1. 918.488 

unités), cela malgré l'augmentation sensible enregistrée en France où 

le nombre des. demahdes d'emploi non satisfaites est passé· de 102~082 

en octobre 1961 à 162.721 en octobre 1962, so~t une augmentation de 

60.639 unités, c'est-à-dire de 62,8 % • 

\ 

. .. ; ... 

\. 

' 
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Cette évolution en France s'explique par le fait que les 

rapatriés d'Algérie se sont présentés en grand nombre sur le marché 

du travail. surtout pendant le deuxiè~e semestre de l'année 1962. 

La réc~uction générale dans 1 'ensemble de la Communauté est 

due presque exclusive:c:tent à la din::.inution très importante enre

gistrée en Italie. Dans ce pe.ys le nonbre des demandes d'emploi 

non satisfaites, qui en octobre 196~ s•élevait à 1.508.051 unités est 

passé en octobre 1962 à 1.210.028. Ce phénomène s'est poursuivi en 

Italie au mois de novembre 1962 où les bureaux de placement ont 

enregistré 1.27Ü.î10 demandes contre 1.558.794 du mois correspondant 

de l'année précédente. 

Les dernières données disponibles confirment également la 

tendance à l'augmentation des offres d'emploi non ·satisfaites. 

En effet, à la ·"': ... ~ du mois d'octobre 1962, leur nombre (751.637) se 

situait à ur: · ~ ~·eau encore plus élevé qu'en octobre 1961 (719. 708), 

malgré le :~ger fléchisseme~t enregistré en Allemagne, où 536.7?1 
offres d'emploi del'!leuraient .insatisfaites. 

Les.pénuries sont demeurées très sensibles en France où le 

nombre des offres d'emploi npn satisfaites en octobre 1962 a été 

presque le double de celui d1l m~me mois de l'année· préc~dente 

(79.022 contre 41.138). Il faut observer cependant que ce nombre 

reste assez faible par rapport au nombre total des offres d 1 emploi 

émises sur 1~ marché du trav~il français. De m~me, au mois de no

vembre 19ô2, 74.295 offres d'emploi non satisfaites ont été enre

gistrées contre 41.522 du mofs de noveffibre 1961. 

1 

1 
Ill. ·1 ••• 

1 
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_9.QJ:IF11NSATION I~':('ERN~TION!T:~- DES OFFRES E·Jl DES ~ES __ D ~.E~~~OI_ ( 1) 

Le marché communautaire du travail a donc été caractérisé par les 

mêmes tend~ces qui se sont faites jour en 1961. Les offres d'emploi 

étant adressées dans leur quasi totalité à.de la main-dtoeuvre spécia

lisée ou qualifiée et, étant donné quo celle-·ci est faiblement excéden

taire dans la Comnunauté, il n 1 a ras été possible de les compenser et de 

réaliser ainsi l'équilibre souhaitable sur le marché communautaire de 

1 1emploi. Ceci a entraîné, pour l'expansion économi~ue, les inconvénients 

déjà signalés. 

Etat membre par Etat membre, les données relatives-à la compensation 

internationale sont les suivantes 

-~~1-~que 

Pendant la période 1er octobre 1961 - 30 septembre 196~, 19.381 per

mis de travail ont été délivrés à des travailleurs étrangers dont : 

Italiens 

Français 

Allemands 

C .E .E. exclu 
:Béné lux ( 2) 

Grecs 

Ressortissants 
du R.U. 

Norvêgiens 

~spagnols 

Turcs 

Portugais 

luJ.trichiens 

7 ·921 

1.837 

490 

10.248 

2. 5~9 

331 

23 

4.139 

51 
85 
51 

Autres nationalités 1.934 

Patrs tiers _2.:..~~~ 

Total 19.381 

{1) Dans le présent chapitre les chiffres indiqués ne concernent pas les frontà
liers à l'exception du paragraphe sur la R.F. d'Allemagne. 
(2) Les données fournies par la Belgique sont fondées sur les permis .de trava~ 
délivrés. Or ce permis a été. supprimé en~re les pays membres du B~nélux. 
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Le tableau ci-dessous donne la ventilation par branche 

d'activité de ces travailleurs 

Branche d'activité 

Agriculture 

Mines et carrières 

Alimentation 

Bois 

Papier, liv~e, cuirs et peaux 

Textile et habilleoent 

Minéraux non métalliques 

Métal 

Industries diverses et chioie 

Construction 

Connerce, banques, assurances 

Tra~sports, hôtels, restaurants 

Services d'intér~t général et 
-eau, gaz; électricité 

T o t a 1 

C.E.E. 

84 

1o785 
232 

96 

169 

749 

1.195 

1.871 

394 
1.244 

917 
314 

1.198 

10.248 
------------

Républigue fédérale d'Allemagne 

Pays tiers 

58 
4.192 

129 

37 
135 

333 

271 

673 

.247 

488 

619 

186 

1.765 

9.133 

====== 

Total 

142 

5.977 
361 

133 
304 

.1a082 
1.466 

2-.544 

641 

1.732 

1._536 

500 

2o963 

19.381 

====== 

Pendant l'année considérée (du 1.10.1961 au 30.9.1962) 

387o037 travailleurs étrangers ont été placés, dont 202.535 sont 

originaires des Etats membres de la Communauté et 184.502 des 

pays tiers. 

:-
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Lo nombre se décomposa .OOIDIDP suit, par natiQnali té ( 1): 

) 

Total 

Italiens 
Français 
Belges 
Néerlandais 
Luxembourgeois 

Grecs 
Ressortissants du R.U. 
Norvégiens 
Es:pagnols 
Turcs 
Portugais 
Autrichiens 
Autres pays 

Pays ti~s 

Total 

157.21.9 
10.536 

3.780 
30.8.24 

176 

202.535 

44.841 
).060 

393 
53-910 
14.761 
1.040 

18.025 
48.472 

184.502 

387.037 
======:x 

Lo tableau ci-dossous donne la ven~ilation par branche d'aotiviffié de 

cos·tra vaillours (2) 

Branche d'activité 

Agriculture 

Mines et carrières 

In<tu.strie de la production et de la 
trânsformation des métaux 

Aut~es industries de transformation 

Bâti~ent et professions connexes 

c·o1nmeZ.ée, assurances et banq.ues 

Servi~es en général (transports et 
s~rvioes publics) 

Main-d'oeuvre banale(3) 

Total 

C .E .E. 

4.004 
6.183 

35.413 . 
25.896 
50.498 
2.509 

11.820 

29.08~ 

165.412 

;pays tiers Total 

2.391 6.3-95 
10.584 16.767 

52.563 87.976 
34.102 59.998 
26.6b8 77.106 
4.760 7.269 

17.406 29.226 

21.995 5lo084_ 

170.402 3"'t::; r--_.,1 
_)_~ 

(1) Ces ·~iffras représentent ltensemble des tr~vailleurs placés, y com-
. ·. pris ·-~es frontaliers · . 

(2) Les ch~ffres de ce tableau n'incluent pas les travailleurs frontaliers 
(3) Il s 1 ~it de main-d'oeuvre non spécialisée recrutée par les missions 

allem~des en Italie, Grèce, Es~agne et Turquie. La main-d'oeuvre non 
spécialisée recrutée au moyen d'une compensation spontanée, ne figure 
pas dans cette rubrique, mais elle se trouve répartie parmi les diffé-· 
rentes branches d'activité. 

' \ 

1 
•• •1• .Il> 
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France ---·-
D'octobre 1961 à ao-ût 1962, ont été .placés· en Frarice 97.419 trt:t

vailleurs étrangers dont 22.737 ressortissants. des Etats membres de la 

Communauté et 74.682 des pays tiers (1) ., 
Ces nombres se décomposent comme suit, par nationalité; 

Total 

Italiens 
Allemands 
Belges 
N éer 1 a.."'lè.a.i s 

C.E.E. 

Espagnols 
Portugais· 
Suisses 
Autres nationalités 

Pays tiers 

20.611 
1.352 

517 
257 

22 ~ 737 
======= 

54-996 
. 9.277 

379 
10.~ 

74.682 
======= 

97.419 

===== 

Le tableau cl:i..-d_cssous.donne la ventilation par brancha d 1 activité 

de oes trav~illcurs (2) t 

Branche d'activité C.E.E. P~;2:s tiers Total 

Agriculture 967 5-551 6.518 
ForSts 1.355 4.954 6.309 
Production des métaux 1.385 4.506 5.891 
Transformation des méta~ 5.059 10.971 16.030 

Bâtiment et travaux publics 7-456 22.715 30.171 
Produoti~n des matériaux et 
construction 260 2.243 2.503 
Services domestiques 1.159 9.623 10.782 

Autres activités 5.096 14.119 19.212 
Total 22.737 (2) 74.682 (2) 97.419(2) 

(1) Les données de septembre 19ô2 font défaut au moment de l'établissement 
du présent rapport. Mais la vue d'ensemble de la situation. n'en saurait 
~tre cha~ée. . 

{2) Pour la période du lar octobre 1961 au 31 ao~t 1962. 

. .. ; ... 
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Luxembour& 

En.~aison des pénuries de main-d'oeuvre toujours plus sensibles, 

et de l'impossibilité de las combler par les excédents disponibles sur 

le marché du travail local, le rècours à la main-d'oeuv~e · 

:· &tro.ng.ère s'est avéré indispensabla. Pendant la période examinée 

(1.10.i96~ - 30.9.1962) 8.262 travailleurs étrangers ont été employés 

dans le Grë::.nd Duché. 

Par n~~ionalité, o3s travailleurs se répartissent comme suit: 

Français 

Alleman~s (R.F.) 

Ita.lienE 

Autres nationalités 

493 
1.224 

5.646 
S99 

·8.262 
====== 

'-..,_ 

Ces données ntf.Jntrent flUe le pourcentage de travailleurs rGssortissant~; 

de :pays tiers :par· rapport à. celui des travailleurs :ressortissants d 1 un des 

·,Etats membres d? la. Communauté est très faible (11%). 

Ventilation do oes travailleurs par brar.~.cho d' aoti·vi té. (1) ., 

.J3:!~~nche a 1 activité 

Act"i ~ul tur.e 

·Ba.ttment 
' 

· Se:r:riee ~ 

Industrie\h6te:ière 
' 1 • 

~inés et me~ am: 

.EIIl!>~oyés de ',bur3au 

Aut~es branches 

Tottt.l 

Total 

283 

4.987 
1.078 

186 

399 
170 

1-159 
8.262· 
====== 

(1) :1 n'a pas 6té possible dleffectuer la ventilation entre travailleure 
nssort·isstttats des Etats membres et travailleurs provenant des Pays 
t:.e:r:s, par p~anohes d'activité, le G:t'and-Duché de Luxembourg n 1 ayant 
·pa. fourni :es données nécessaires. . .. ; ... 
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Pays-Bas 

Du 1er décembre 1961 au .31 aoftt 1962, 10o551 perœis de tra

vail ont été délivrés à des travailleurs étrangers, dont 4.323 à 

des ressortissants des Etats membres de la Communauté et 6~228 à 

des ressortissants des pays tiers. 

Nationalité. de ces travailleurs 

Allemands 

Français 

Italiens 

TOTAL 

Grecs 

Portugais 

Chinois 

Hongrois 

Yougoslaves 

Autrichiens 

Polonais 

Espagnols 

Tchécoslovaques 

Ressortissants du R.U. 

Américains (u.s.A.) 

Suédois 

Suisses 

Autres nationalités 

Pays tiers 

TOTAL 

1.576 
287 

2.460 

4.323 
======= 

202 

67 

109 

55 
53 

357 
101 

2.640 

9 

734 
302 

40 

180 

1.379 

6.228 

10.551 
------------
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Le tableau ci-dessous donne la ventilation par branche d'acti

vité de ces travailleurs 

Branche d'activité (1) 

Fatence, . verre 

Industrie graphique 

Bâtiment 

Produits chimiques 

Bois 

Vêtements 

Artisanat artistique 

Cuir, peaux 

Extraction 

Métallurgie 

Papier 

'Xextile 

'laz, électricité, eau 

Alimentation et tabac 

A~riculture 

Collmerce 

Tra~sports 

Banq·iles 

Assurances 

Services publics 

Education 

Servic~s domestiques 

C.E.E. 

257 
27 

138 

83 
20 

132 

1 

357 
1"25 

1.494 

39 
435 

15 
137 
49 

198 

407 

5 
11 

239 
40 

114 

4.323 
----------

Pazs tiers Total 

96 353 
55 82 

2?8 416 

88 171 

26 46 

78 210 

4 5 

62 419 

33 158 

2.135 . 3.629 

19 58 
268 703 
212 227 

98 235 

57 106 

184 382 
517 924 

7 12 

8 19 
502 741 
59 99 
6.2_ 17Z 

4.849 . 9.172 

===== 
...,. _____ 
------

(1) tes 1.379 travailleurs figurant sous ln rubrique "autres natio
ualités" du tableau à page 27.., ne sont pas répartis par branche 
d'activité. 
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Mise en oeuvre des dispositions relatives à la priorité du marché com

munautaire de l'emploi 

L'examen des caractéristiques du marché communautaire du travail 

et de l'activité de compensation développée par les Etats membres de la 

Communauté sur le plan international fait nettement ressortir la tendance 

des pays déficitaires à recourir aux travailleurs des pays tiers. Plu

sieurs éléments ont une certaine influence sur cette situation. 

L~ compensation internationale est effectuée de différentes fa

çons. Certains Etats membres (la France, l'Allemagne et les Pays-Bas) 

ont établi des missions permanentes en Italie et dans certains pays tiers, 

chargées des opérations techniques de recrutement des travailleurs. Ces 

missions sont chargées des recrutements tant anonymes que nominatifs. 

Nombreux sont aussi les recrutements effectués par l'employeur 

même d'après les renseignements qui lui ont été fourn~s~par les travail

leurs déjà occupés dans son entreprise. La situation des travailleurs 

ainsi embauchés est par la suite régularisée.par la délivrance des permis 

de travail et de séjour. 
L'importance particulière de la procédure de mise- en situation 

régulière des travailleurs déjà occupés et de la procédure d~ 1 1 appel 

nominatif est que la priorité du marché communautaire du travail ne leur 

est pas applicable. Par ailleurs, diverses raisons peuvent inciter l'em

ployeur à préférer des travailleurs des pays tiers (proximité du pays 

tiers, homogénéité du personnel de son entreprise, etc.). 

Ces considérations expliquent en partie la tendance à une dimi

nution des recrutements effectués à l'intérieur de la Conœ1unauté par 

les Etats membres déficitaires en main-d'oeuvre, alors que ~e recours 

aux travailleurs des pays tiers prend de l'extension. Elles s 1ajoùtent 

à celle, prédominante, relative au défaut de qua~ification de la.plus 

grande partie des travailleurs de la Communauté à la recherche d'un 

emploi. 

Cette tendance se vérifie surtout dans les secteurs de l'économie 

où le besoin de main-d'oeuvre spécialisée se fait sentir dans une mesure 

telle qu'il n•est pas possible aux zones excédentaires de la C.E.E • 

... ; ... 
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d'y repondre entièromant.Le recr-utement da travailleurs do pays 

tiers est, en effet, plus important, spéoialomùnt pour los profes-· 

sions des secteurs de la production et de la transformation des mé
taux, des autrGs industries de tr~~sformation et de la construction(!). 

Ces branches ont besoin de professionnels nettement 

spécialisés. Un recours partiel aux pays tiers est donc inévi

table pour le recrutement de ces travailleurs dans la situation 

actuelle. En effet, pour se rendre compte de cette situation, 

il convient d'examiner les demandes d 1 emploi émanant da 1 1Italie, 

seul p~s de la Communauté qui soit encore excédentaire en main

d'oeuvre. Les excédents de main-d'oeuvre notables ~ui existent 

dans ce pays sont composés pour la plus grande partie de trar

vailleurs agricoles non spécialisés et de manoeuvres. Certes, 

le nombre de travailleurs spécialisés e 1.aecro1:t, mais pas 

suffisamment pour faire face à la pénurie existant sur le 

plan communautaire. Le développement industr-iel dans la 

Peninsule, se pour~it ~ un rythme soutenu et absorbe ~a pres

que totalité des travailleurs ~pécialisés. M~me dans _les régions 

industrialisées de l'Italiœ septentrionale, un cer~ain manque 

· d.e tra-vailleurs possédant los s~oi.a..l taations requises dans les 

:rr.o:feasions des trois sectours étudiés ci-dessus, se ma.ni.f'es+~~ 

dê~à.-

Cette si ~11ation est illustrée par 1' obligation dans 

laq~elle se trouvent les Etats qui disposent en Italie d'une 

miss~on de reorut~ment, de recruter la main-d'oeuvre de plus 

én plus dans lee rrovince.s méridionales et insulaires oomme 

1~. montr.e le tableau ei-t ~prèe. qui indiqua 1 1 évolution, par 

région do provenancé, des recrutements effectués entre 1959. 
et 1~61 :par la République Fédérale d 1Allemagne ' 

( 1.) yoir tableaux page· 24,. ~5 

... ; ... 

\ 
' 



',......__ 

- 31 -

Région de Erovonance 1959 1960 1961 

% % % 
Nord 5.284 21,1 9.895 10,6 6.886 6,4 

Contre 6.795 27,2 21.731 23,3 11.710 10,9 

Sud 9.986 40,0 45.297 48,6 65.952 61,6 

(Sicile ct Sardaigne) 2.939 11,7 16.361 17,5 22.482 21,1 

25.004 100,0 93.284 100,0 107.030 100,0 

Mais si le recours à la main-d1 oouvro qualifiée des pays tiers 

est justifié par les raisons mentionnées, poul .. certnines br~fhè"hes; 

ces raisons ne suffisent p2s pour cutant à justifier le recr.ntemeùt 

-duns des pcys tiers de travailleurs ne possédant pas une spéciali&ation 
" 
professionnelle précise,. et pour dè-s- eect-eurs qui, en général, ne 

der.:a.ndent pas un personnel spécialisé. 

A cet égard il est utile d'examiner la situation de l'agricul

ture et des services. Les données statistiques figurant aux tableaux 

des pages Z4 et 25.montrent que même pour cos secteurs los pays défi

citaires en main-d'oeuvre ont fait appel à dos travailleurs de pays 

tiers dans une plus grande mesure qu'à la main-d1 oouvre de la Communauté. 

Dana ces sccteürs, on pout admettre qu'il existo dans les 

régions excédentaires de la Co~~unautê, ainsi qu'il ressort du nombre 

des demandes d 1 emploi non satisfaites réparties par.soctcur d'aotivi·té 

(1) do larges disponibilit~e de main-d'oeuvre. Il n'ost pas exclu, 

par conséquent, que d'importantes forces de travail soient restées 

inemployées, les offres d'emploi ayant été dcstinéGs à dos pays tiers. 

On peut certes.pensor qu 1 tL~ nombre considérable de travailleurs ont 

fait l'objet d'offres nominatives. Il n'est pas possible, en cc cas, 

d'invoquer la priorité du marché com~~nautaire du travail, puisque 

lo régime do compensation instauré par l'article 43 du Règlement n° 15 

... / ... 
(1) Voir tableau page 37. 
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ne s 1 app+ique pas aux offres nominatives. De plus, la préférence do certain~ 

employeurs pour la main-~ 1 oeuvre de pays tiers est parfois justifiée 

par l'expérience faite a~ec des t~availleurs de la Commu_~auté qui se 

seraient révélés peu stables dans leur emploi et auraient rompu unila

téralement leur contrat de travail dans une plus grande proportion 

que les travailiours de ~ortains pays tiers~ En outre, les pays excé

d~ntaircs n'ont pas toujours transmis on temps opportun, au cours do 

l'·année couverte par le présent rapport, des informations précises 

aux pays déficitaires sur les professions où il y avait des dGmandes 

d1emploi. 

Or, pour pbuvoir établir s'il y a eu non application de la 

priorité du marché communautaire du travail, il faut examiner 

quellos étaient las professions déficitaires d'une part et los 

professions excédentaires de 1' autre, dans quelle mesure ces pro

fessions ét~ient déficitaires ou excédentaires, et combien de de

mandes ct d'offres d'emploi relativo.s à ces pre fessions étaient 

destinées à la compensation nationale,communautairo ou avoc les p~s 

"':iors. 

Au sujet du nombre _d 1offrcs d'emploi non satisfaites et de 

irava.illeurs disposés à quitter leur pays pour se rondro dana un 

fltre }'ays de la Comrnu...'11.auté, il faut .souJ.ignor, par exomplc, que 

~ans 1~ ·.I"e.:pport de 1 1Italie sur lo premier trimestre do 1962, il 

~tait indiqué quo 10.171 travailleurs seulement étaient disposés ,. 

~ oocu.:x;.èr un emploi dans un autre pays de la Communauté. Mais 

)our c~ seul trimestre, 45.733 travailleurs italiens ont été 

~lacés on Allemagne. Cette constatation oblige à conclure que 

~os donn6os sur les travailleurs italiens pr~ts à se déplacer

~e ~~uvent 6tro exactes, La même observation vaut pour les 

~if~res do demandes d'emploi présentés par l'Italie pour la 

~omp~ns~tion internationale en ce qui concerne le deuxième et 
1 ·~/ 

l~,trb~$ième trimestre 1962 qui étaient respectivement de 

... ; ... 



• 

"'--,...__ 

- 33 -

3.952 et 7·093,al~rs quo 50.698 travailleurs italiens se sont 

ren~us en Allemagne au cours du deuxième trimestre 1962, et 

28.427 au pours du troisième. 

Ayant constaté 2 1 insuffisance des données qui lui étaient 

communiquées, le Bureau européen do coordination s'est attaché 

à déceler les raisons qui ne ~crmsttent pas aux Administrations 

intéressées do fournir dans leurs rapports trimestriels des 

dennées })lus exactes sur les excédents en main-d 1 oeuvre dis;po

nible ~our la compensation avec les autres Etats membres. Il 

apparatt quo ~a~rincipale difficulté rencontrée par ces admi

nistrations réside dans 1e manqua d1 informations précises qui 

~euvent être données aux chercheurs d'emploi sur les cond~tions 

de vie et de travail qu 1 ils rencontreront dans les pays d'accueil 

s 1 ils se décideJ:J.t à. s 1y rendre. La méconnaissa.nco do ces conditions 

ne permet :pa. a aux travailleurs. de :prendre une décision. Ils ne le 

f'ont éventuEUlement qu 1 au Vtl des condition.s contractuelles qui 

leur sont ~ré.sentées par les missions de recrutement ou ;par les 

employeurs. Le Bureau. européen de coordination a entrepris, en 

-accord avec ::Les Etats m.e.mbrcs intéressés, une action de nature· 

à combler cette lacune ot par conséquent à am~lior0r les.condi

tions dans lesquelles s'effectue la mise en contact de 1 1 offre 

ot de la ciemande. Un acrO"Ueilfavorable a été réservé à cette . initia;-' 

tive. En outre, ~e Bureau Européen de coordination a reçu.l'assu

rance que des efforts ~articulie.rs s~~ont consacrés à l•information 

des tra.va:t:Lleurs de façon à ce que les Etats membres dé:ficitaire·s en 
main-d'oeuvre puissent dis~oser do données plus exploitables .sur 2os 

~bilités. réelles des région.s excédentaires. On. peut donc espérer 

que le preblème:~ourra êtr~ ~ésolu assez rapidement. 
~ ' 

Dans l'état général.actuel d'insuffisance des données.communi

quées, il ost difficile d'émettre un jugement do fond sur l'appli

cation de l 1 article 43 du Règlement n° 15. 

i 

i 
/ 
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Sur le· plan juridi~ue, on ne· :peut faire aucun reproche aux 1···~~ .. 

~e~brea quant à 1 1 applicatien littérale de l'arti•le 43. Rien ~e 

P~rltet d'affirmer que "les Etats membres dans leur :politi,ue de 

1 1 f.J'u~loi" nt ont :pas tenu compte "de la si tuati•n du marché du 

trav~;d:. des autres Etats membres11 • En effet, ei "les ~ervices 

des ]:.tats membres saisis d'une offre d 1 emploi anonyme" n 1 indiç::tent 

pas n~-.ns un ~élai de 15 jours si et dans. fiUelle mesure il leur · 

est :pq;s~ible de satisfaire à cette offre"' on ne peut certes sen

sidérer c-..mm.e injuatif:é le recours à la a·ain-d' oeuvre de pays 

~iers. En.d·:a.utres t8rmes, à .défaut d 1une procédure effi.a.ce illi~n

~ormation, on ~e peut reprocher aux Etats membres de ne ,as res

pecter la dispo~tion réglemantaire. Mais, si l'on ne peut dire 

d,~une façon ferme~ a que 1 t article 43 du Règlement n• 15 n 1 a. pas 

é~é ob.servé, il est né::u:unoius regrettable que des :urog:.ùs encore 

:plus importants n' aie:r"t pu ~tre a.coorupl:ts dans le sens Ile -la réal: 

sà.tion d'un ma.r.fl~é oo~autaire de l'elllploi. Depuis l 1entrée en 

vigueur du .,Règlement n .. 15, et après 1' e:x:pirat ion *· dernier tri

mestre 1961 ,, au .. QOurs ëuquel le :Deoeurs à la nain-d' oeuvre cie pays 

~iers- :pouvait l$e justifier soit par les engagements ~ :recrut emeut 

~éjà ~ris.par l's Etats déficitaires, soit parce ~ue les ~rocéiures 

n~yessaires à.un ~stème de compensatien souple à l'intérieur de la 

Co~unauté, n'ét~6pt pas encore en plaoe, on ievait s'attendre à 

uno ···œ.mi!_lution du .,otlrGenta.ge de •ain-a": oeuvre resn:1.1tée dans les 
\ t ' • 

p~s ~iers tout au 1p.oi~s pour la nain-&1 oeuvre non spéud.alisée. Ces 

p;évisions n·' ont pa.d. été confiraées. 

Les ~aisons ~e cè~ ~tat tie ehose doivent ~tre ~~cherchées no

tamment *ans fe ~an~ue dtune collabo~ation encore :plus étroite"entre 
' \ . \ 

le:·s Etats •embr;·es en ee 41~ t>tmcerne 1' information sur les I·énu.ries 

et!~ los e~c~,clents de nai,t~d'oeuvre, sur les :possibilités ~éelJ:es 
de re~rutea~n1Jo ~t oo,r la $.0mpènsation des. of:fres et. des iemandes 

d.' e~ploi •. Elles '-résident également .d:a.ns 1' absenee à:1une aotiol'l im

. ·rart-a.n:te. en ma. tière àp :formation prof a ssionnAJle accéléré~. 
\ 
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BE&JINS EN MArN·-D'OEUVRE Pt1R BRt~CHE D1/,CTIVI
~ituat1on au 31 juillet 1962 

Branche d'actfvfté j Bel ;Ji que 1 R.F. j France ;luxembourg j Pays-Bas · Total 
! Allemagne : 
; I 
1 -

1 t t 
j Agriculture, forêts chasse, ptche !"'•"········ f 70 1 11.012 l 1.&62 , 53 1 1.644 14.741 
' t • 

! Extraction •·• •••••••••• .. m••••••• .:...... ••• l 1.614 1 10.778 1 2..346 • 1 1.27G 16Jl17 

! G,nstrudion .................................. ; 2.874 1 76.014 , 11.863 i 205 1 17.616 i 100.572 
l . 1 
~ 1 ! 

! Industries allmentafres ......................... ) 504 i 26.046 1 886 32 t 5.543 ' 33.011 

! 1 i ' 
i Produits textiles et habillement •• .,............. 1 1.73ô 36.817 ~ 5.232 ~ l 15.439 1 5&.2&3 

1 1 

1 Cuirs et peaux ••••• ......... .......... ............ ! 136 -\ 7.146 : 1G6 2 1 2.761 i 10.241 
1 . . 1 1 
1 1 i lndu&~rla du bols et du meuble • •• •••••••• ••••• j 1.25!. 1 14.1Kl& j 1.817 23 1 4,524 l 22.032 

1 Prcdu1 ts chtmfques ............................ l 107 1 7.031 ! 506 2 1 1.94& t S.595 
1 • 

j Mt a 11 urg le de base et '.ransfonnatlon des métaux i 2.32ll 1116.119 1 11.277 121 1 45.336 i 17 5.181 

1 El ectr i cité • • • • • • • • • • ••• . .. • • • • • •• • • • • • •• .. • .. 1 - 1 20.ros ; 1.394 , 17 1 • 1 22.320 

!Industrie de Ta pierre, de la céramique, du verre 1 3&4 Il. 8.131 i 83 l 5 1 Ze181 1 10.7~ 
t l . 
i Arts graphiques •••••••• •• •• •••• ...... .......... j 85 f 4-.6~7 i 196 1 1 1 1.250 i 6.22G 
i i 

! Papier et carton............................... : 62 l 5~844 1 - •• 1 1.263 ; 7.16& 
• 1 ' 

i l ·1 
t Employés de tureau et cil commerce .... .......... î 4Q1 . 24.563 1 2.644 1 81 l 14.72~ 1 4-2-&B 

Artistes ...................................... l 3 1 838 G 1 - 1 00 1 94S 

~ t~trt~ ftfitl]}Jàro oH n'• <H • 0 04 ~ 01 • 0 ..,., " 0 0 ;,,.~ 1 84J ~ ~.10~ i - 1 49 1 2.122 i 12.72J 

! 1 t ' llr~'b .... H.......................... ............... f 527 25.358 f 5Z7 1 34 \ 3.247 1 2&.703 
• • ! 

t Serv1ces ......................................... - l 474- 5eeOS1 1 3.606 j - 208 1 . 10.764' l 74.1'43 

t 1 i 
1 Prdesslcns ln te 11 ectuell es.................... : - ! 65.5GII i 446 • G 1 11.72~ 1 77.718 

IMaMau'll"es ·-············· .. ·-·· .. ··•··-·· 1 1.276 1 5S.S20 , 8.630 1 13§ 1 - 1 6G.865 

j Autres fndustrt es manufacturières .......... •••••• 1 30 1 12.311 ; 310 l 25 \ 25 i 12~101 

1 
1 TOTAUX ......... ........ ••••••••• ••• .......... ! 14-.813 1 601.707 1 53.b30 l 1..015 1 144.100 1 815.565 
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DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ACCELEREE COMME MOYEN D'AMELIORER LA COMPENSATION 

Nous~ons déjà indiqué ci-dessus·les secteurs où la péuurie de 

main-d'oeuvre est la plus grave. Dans le_ tableau précédent, les chiffres 

de cette p~nurie sont donnée pour tous les secteurs d'activité pour 

chaque pays, et pour la Commun au té dans son ens.emble ·à la fin du mois de 

ju.ill:et 1962. 

Les chiffres les plus importants· sont ceux qui concernent les 

secteurs de la production et de la transformation des métaux, du bâtiment, 

des services, du textile et de l'habillemen~ •.. 

Naturellement, toutes les-offres d'empl-oi he sont pas destinées 

à la compensation internationale. Le pour~e~tage.~~ 9e~ o~fres émises 

en compensation internationale varie de pays en pays. En Allemagne, par 

exemple, où les pénuries sont beaucoup plus importantes qUé dans les 

aut~es Etats membres, le pourcentage est sensiblement plus élevé. Il n 1 en 

demeure pas moins que le pourcentage du nomb~e d'~~fr~~ d~emploi disponibles 

pour une compensation communautaire, par rappor~ au nombre total d 1 offres 

d'emploi non satisfaites 6st, dans chaquè''pays, assez faible. Il est certes 

légitime de penser qu'au fur et à mesure que s 1inst-aurera la libre circula

tion des travailleurs dans la Communauté, un grand nombre d'obstacles tom-· 

beront, qui emp~chent aujourd'hui encore un appel à la main-d'oeuvre d'au

tres-pays, qui soit en concordance plus exacte avec les bèsoins réels des 

e~ployeurs. En attendan~, il faut, pour av.oir une.-i-dée du nombre d'offres 

d'enploi actuellement disponibles pour une eompensation communautaire, ré-..... ,. . . 
duire considérablement les. chiffres indiqués au tableau de la page 35. Une 

réduction de 2/3 semblerait à cet égard approcher d'assez près la réalité. 

Pour conna!tre l'importance approximative de ~'excédent de main

d'oeuvre disponible ~our la compensation.communautair~., l'on peut ~artir 

de_a. demandes d'emploi non satisfaites •. Le tableau ci-a})>rès ~dique le noml:re 

de demandes d'emploi non satisfaites dans la Communauté au 31 juillet 1962. 

'. ~ 
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DEMANŒS D'EMPLOI Nrn SAI 1 SFA IlES PAR BRANCŒ D1ACTl VI TE - -----~ ~··- __ ..........._ __ _ 
Situation au 31 juillet 1962 

8ranche dlactlvtté • lll3lgique J AllR.F. ---;~~e ltal~;m- J Pays- --··r Tota-l -

------·-·· ----- j emagne l bwrg ~ Bas 1 

' 

i 
ture, for@te, chasse, p3che 2.331 1 5.674 1 4,299 1 226.326 - j 1,665 1 240.295 

1 
11 

Extraction 845 2.574 • w, ! 13.1110 - ! 233 1 17,466 

Métallurgie et transformation des métaux 3.719 j 20.840 1 4.986 JI 71.2lt8 - J 2.710 ,

1

,œ.sœ 
1 rdlstrles a li mental res 8ll 1 5, OOl 2.210 i 125.18 7 - 1 224 133.1,62 

?rodults textiles et habillement 6,017 1 9,1110 7,2':/j ! 80.642 1 - 519 11Œl.51J11 

Cvlfs et peaux · 1.118 1.780 1 1.7n i 2.~ j - 16 · 1 7.3IJII 

{nd::strte du bois et du meuble 1 1.320 2.943 1.0CY. 1 30.793 i - 111 i 36.171 

Produits chimiques 3Œ 1.590 762 7.8~ 1 - 100 1 10.676 

Industries de la pierre, de la céramique, W verre j 912 1.lj55 1 53 114.,322 1 ... 16 J 16. 7~ 
! t . 1 

Ads graphiques - 1 .. 340 1 61 0 J 4.121 1 - 79 l 6.150 

P~ ier et carton 455 1 .. 071 ' ... · 3.499 

Ga;lS truc ti on ! 2. 442 6.401 3. ffi9 147.919 

5.036 

fnpl oyés de bureau et commerça j 6.242 112.546 16.830 1 92,224 1 4 

1 1.991 1 162.343 

s. 596 l 133.442 ,' 

Travallleurs intellectuels 1 ... f ~.798 2.799 1 -

Artistes 885 5.472 

Transports 3. 71 0 1 0.889 

Industrie htte1ière 1.472 2.587 

Services z.:,ma 1s.36o 
han œuvres 27.119 36.153 

f.utres ac-tt vi tés 772 7.772 

2 .. 543 

1.607 

12.747 

21.010 

t.7Œ 

2.710 

20.71J 

15.987 
1 

19.152 1 

277.351 

12.444 

6 

1 

9 

17 

3.035 1 ~632 1 

734 l 12,350 l 
1.535 ~ :E.4S1 , l 

943 t 20.989 1 

1.495 1 53.8'œ ~ 

2 ; 22.b95 . 

T ota 1 
j 

13.454 ! 375.104 . ' 

----+-------+- - 34.~7 -t5.17;-: 
62.551 119 3. J19 186,515 ( 

1 
l1.168 .151 37 

1 l 1 t 

(1) Ge chiffre a beaucrup augmenté depuis la date de référence, car c•est à partir de septembre que les chercheurs d1emploi 
rapatriés d1Algérie ont cœmencé à s1fnscrire en gram nOOJbre aux bJreaux de placement. Au 1er décembre ce chiffre était 
de 175 .. 5(1}. 

::· 
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En outro la comparaison des deux tableaux.statistiques précédents(page 35 

et 3?) nontre !UO actuollomant los offros ct los domandos·d'emplôi dispo

nibles ne peuvent guère se rBnoontrer. Les offres concernent en majeur8 

partie, certaines qualifications professionnelles, les demm1des émanent 

généralement de travailleurs d8:pourvus de spécialisation ' ~~·tl· en ré

~lte que, seules dasmesures de formation professionnelle appropriée 

peuvent faciliter la compensation. 

A la fin du mois de juillet 1962 par exemplet rien qu'en Allemagne~ 

·le besoin de .spécialistes dans le bâtiments s'élevait à 76.014 unités, 

tandis qu'en It~lie, sur un total de 147.919 travaillours du bâtiment 

à la recherche d'un emploi, 41.317 étaient des travailleurs spécialisés 

et .106.602 des apprentis ou manoeuvres. Une situation &1alogùo sc re

trouve dans la plupart d6s aut~es secteur e. Ce ne sont donc pas 1& dis

ponibilités en_main-d 1oeuvre qui manquent. Ceci est très bien illustré 

par la situatio~ qui existait en Italie à la fin do juillet 1962. Si 

nous additionno~s les manoeuvres en quête d'un emploi pour toutes les 

b~anches d 1activité (1) nous arrivons au nombre de 671.461. Cependant, 

:i.:l:s ne peuvent pas tous être .Pris en considération pour une formation 

en vue de leur emploi dans un autre pays : il faut doduira par exemplo 

les travaille~s âgés, les jeunes de moins de 16 ans (~), les handica

pés et tous ceux ~ti~ pour diverses raisons~ ne sont pas en mesure de 

suivre de tels cours de formation. 

Il faut ajouter que los travailleurs agricoles, dont les connai

sances professionnelles pr4cédemment acquises aont,sauf exception, abso

lument étrangères à la' qualification professionnelle à acquérir, ne 

peuvent pas ~oujours obtenir rapidemGnt 1 par des cours de formation 

protessionnellG accélérée, une haute qualification,souvent demandée par. 

exemple dans les secteurs de la construction, de la production et de la 

transformation des môtaux. 

. ... ; ... 
'(1) voir le tabfeau page .-~39 

(2) Les jeunes de moins de 16 a~s? ~~ès leur formation ~rofessionnelle 
accélérée, seraien-t encore 1t.ro:p j0ù.ne.s pour être o.raployés à. l'étranger. 

1 - ~ 

\ \ 
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DEHANŒ~ D'EfftPLOI EN IT,J.JE lW 31 JJ!LLET 1fJ6Z (p~r brBtdte d'actfvitti) 

- 1 rotai ijênéral t y comprrsT~ 
Branches d1activfté · Tofa1 des travailleurs 

non spécialisés Hommes Femmes travailleurs spécialisés 
dent : 

Agri.culture 213.552 123.867 89.6G5 219.615 
Ferâts 1.161 1.077 84 5.Git1 

Chazse et ,êche 146 114 31 770 

Extraction de minéraux 3.211 3.11& ~2 13.070 

Industries alimentaires 20.392 7.425 12.~57 4G.2B7 
Tabaç 3.152 504 2.6it8 75..IDO 
Peaux 45G 1G5 264 2.55G 
Ffbres textiles -5M3 1.425 4.018 ~.36!, 

Hauf11emart et .aœlmilés 3 .. 314 
! 

711 2 .. 603 51.273 
Bois 2.838 

' 
1.6V. 1.144 30.7~ 

Fa~rfcation et travufl du papier 781 34-& 432 3.4b~ 

Actfvftés de ltimprfrnerie et de la 
photogr.::phie 35G 173 186 4.121 

Pruduction et transformation des 
métaux 15 .. &06 11.405 4.441 71.24& 

Tr,;nsformatton des mfnéraux non 1 
métalliques 4.4~ 2 .. 932 1.506 14.322 

ProdJits chtmfques et assimilés 4.501 2.193 2.303 7.8:6 

Coostructfon fi/.4-~7 G7 .. 024 473 147 .S19 

Production et distribution de 
l'énergie électrique &47 723 224 12.444 

Transp1rts 1.418 'i.4G6 12 20.0$ 
Gomnun i cati ans S3 1~ n 001 
~cttvités de vente 3.033 1.852 1.181 19.128 
Industrie hatelfère 2.678 811 1.801 1s.m1 
Spectacles 205 143 62 2.710 
Services d'hygiène et de santé 2.7ZS 862 1.867 51.5':!5 

~ 

~ 
s,JI"~ ces dornes tf QUes, de garde et de 

pr·atecti 111 l 1.3a3 G7B 350 s.~7 

Dlrfgaants~ employés et subalternes i 4.530 î.003 3.527 74.0~ i 

~::an')e-~vres l/7 .. 351 1&7 .701 7§.550 l/7 .351 
1------ ----·-- --~---- ---·- r---------

TOTAUX 671.461 45G.C30 211 .. 651 1.168.151 
~---·--· .. -··- ----- -· ·--- --· -·- ' -- .. -· -~·· ... -·-- -··-' ~--

. ' ........ - ....... _ .......... _ .. ..._ -------·--- .. ....._......... ... ___ 
------~-.. _ _.. .. ______ ---- -- - -. ·---- .. - ~ ... ~ ..... -~ . --- . . . . 

1 
1 

l 
1 1 

: 
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Le ~rogramme de formation professionnelle accélérée réalisé en 

1960-1961 sur la suggestion de la Commission par 1 1 Ita.liG:~ ltAllemagne 

et les P~-]as, n'a pas donné tous les résultats que l'on pouvait en 

espérer. !éanmoins, cette e~~érience est encourageante et de nature à · 

inciter lo• Etats meobres à poursuivre leurs efforts dans cette voie. 

Ce progrrumm concernait avant tout la formation des travailleurs dans 

leur pays è'ori3ine. La principalz difficulté rencontrée a résidé dans 

le fait que, en raison des facilités d'emploi existant on Italie môme 

à la suite ie l'expansion économique considérable de ce pays, de nom

breux élèvoo ont accepté un emploi dans leur pays~ soit à la sortie du 

cours, eoi1. Qêmo pendant la durée de celui-ci. Ainsi le nombre de· tra

vailleu~s rlacés dans lG pays pour lequel ils avaient été formés est 

sensiblement inférieur aux prévisions. 

Il semble que la formation des travailleurs dans le pays d'e~ploi 

serait de nature à pallier cGt inconvénient. 

En ce qui concerne la qualification d~travailleurs ainsi formés, 

el;e a donné toute satisfaction, surtout dans l'industrie métallùrgique 

e1 la transformation des métaux. 

Ainsi, malgré toutes los difficultés rencontrées, une tell~ action 

doit être portée à l'actif de la Commission et des Etats membres qui s 1y 

sent engagés, dans la mosure notamment où, en stimulant la formation pro

fessionnelle, elle a mis à la disposition de 1 'économie de la Com!nunau·té 

plus de travailleurs qualifiés et a donné à des travailleurs inoccupés 

ou sous employés des débouchés qu.e no leur J:ernet~~it pas d'espér&r leur man .... 

quo do sp~cialisation. 

. .. ; ... 

.. . 
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L'utilité de telles aesures ne semble pas douteuse. ].1 est 

évident que l'effort principal doit être accompli dans les régions qui 

c~mptent le plus grru1d nombre de chercheurs d'emploi, mais l'insuffi

sance des moyens disponibles constitue un obstacle'très sérieux à la 

mise en applicatioil d'un vaste programme da formation professiormelle. 

L'on devrait également s'attacher1 ~ar exemple, ~ insti~er en 

Allemagne et en Frru1ce des cours de formation professionnelle accélérée 

po~r des travailleu~s choisis à cettefin en Italie, pays ~ui.dispose 

des plus importantes disponibilités~ et desireux de trouver un eQploi 

dans ces pays. 

Il ré~~lte de ca que nous avons dit jusqu 1à présent qu'il 

faut envisager le plus rapidement possible la mise en oeuvre d 1un vaste 

programme de formation professionnelle accélérée. Certes, il s'agit d'un 

problème de grande ampleur. Mais sa solution est la condition essentiel

le pour que se maintienne l 1expansion économique, notamment dans les 

Etats membres dans lesquels le rythr:J.e de l 1 e:::pa.nsion est en décroissanc~ 

en compensant en partio les effets négatifs découlant d'autres facteurs. 

La qualification de travailleurs inemployés ou sous-employés 

constituerait en outre un instruoant précieL~~ de promotion sociale et 

d'amélioration du niveau de vie et ~es conditions de travail pour de 

très nombreuc{ travailleurs de la Communauté. De plus, de telles disposi

tions constitueraient un facteur important d'intégration européenne 

sur le plan humain. 

. ... ; ... 
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CONCLUSIONS 

Pour conclure cet examen rapide de la situation et de l'évolutior. 

du marohé du ~ravail dans la Communauté, il est réconfortant de noter 

que les mesures prises par la Co~unauté sur le plan socialet particuliè~-

ment celles de libération du I~arché du travail ont été accueillies favo

rablcmen~ par l~travailleurs eux-m&me. En offot 9 lnrsque l'on compare 

les statis1iques année par annéo à partir de· 1959j on relève que le pour

cen~age des ~ravailleurs qui se sont transférés d'un pays de la Comma~auté 

à l'autre a at~eint et finalement dépassé le pour~entage des travailleurs 

qui ont émigré vers des pays tiers. Le changement de direction dans les 

mouvements migratoires consacre la politique communautaire dans ce secteur. 

La sitùation économique générale de la Communauté, qui rend nécessaire la 

iibre circulation des travailleurs et une meilleure utilisation des forces 

de travail disponibles, ainsi que la préférence m~~ifèetée nettement par 

les travailleurs à rester dans la Communauté,justifient de la part de celle

ci une action soutenue pour améliorer la mise en contact e~ la compensation 

des offres et des demandes d'emploi entre .les Etats membres. 

La tendance des Etats membres défi-citaires en main-d'oeuvre à 

recruter des travailleurs dans les pays tiers en raison notamment, nous 

l'avons vu, de l'impossibilité dans laquell0 ils sont souvent de ~rouvar 

dans la Communauté la main-d'oeuvre dont ils ont besoin, ~oniras~e dans 

une certaine mesurè avec cette propension dos trav~ill~urc à rester dans 

la Commun au té. 

Or, s 1il est vrai que l'application de la priorité du marché 

communau1aire du travail est freinée par les diffi~~ltés montioru1ées, 
\ 

il en\résulte qu•une action efficace s'impose d'urgence pour les sur-

monter. Ce sont des difficultés que les E~ats membres eux-même signalent 

sans cesse. On peut donc compter à cet égard sur leur collaboration in

dispensable: pour les initiatives qui seront prises, car c'est d 1elle 
j 

que dépendant essentiellement leurs résultats. 

...~ 
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